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Mise à jour..............................................................

Mise à jour..............................................................A.M. du 29 novembre 2022
Mise en compatibilité (LNMP).................................
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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Commune - création d'un chemin piéton
le long du tracé de l'aq. St Clément

Agglomération
avenue Agropolis

Département - Av. V. Auriol liaison entre le carrefour
de la Lyre et le carrefour d'Agropolis

Commune - création d'un chemin piéton
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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Commune - voie nouvelle de liaison entre
la rue Ste Barbe et l'av. Aglaé Adanson

Commune
rue de Malbosc

Commune - élargissement
du carrefour de la Cardonille

Commune - création d'un bassin de rétention
paysager dans le secteur du château d'O

Commune -
rue A. Duchêne, rue L. Sulpice Varé,

rue E. Heré, rue C. Percier

Département - Av. V. Auriol liaison entre le carrefour
de la Lyre et le carrefour d'Agropolis

Commune - création d'un parc paysager
acceuillant des équipements de loisir,

de sport et de quartier - secteur de Malbosc

Commune
rue Saint-Priest

Commune - création d'un chemin piéton
le long du tracé de l'aq. St Clément

Commune
rue René Etiemble

Commune
Av. du Professeur Viala

Commune
av. du Pic St. Loup (RD 17e)

Commune - création d'un chemin piéton
le long du tracé de l'aq. St Clément

av. E. Hemingway (RD 127):
du rd-point de l'Appel du 18 Juin 1940

jusqu'à la limite communale

Département - route de Ganges (RD986) du
CHR Lapeyronie jusqu'à l'échangeur de la Lyre

Commune
chemin piéton

Commune
rue de Fez

Commune - voie nouvelle de liaison
entre la rue Claude Berthollet

et la rue de la Galéra

Métropole - création d'une voie de liaison
entre la route de Ganges et Saint Priest
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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Agglomération - route de Mende
ligne 5 de tramway entre av. du Vert-Bois

et pl. de la Voie Domitienne (à l'ouest de la route)

Commune - Place E. Bataillon et Av. Augustin
Fliche Requalification des espaces publics

Commune - Voie publique
de liaison rue Maurice Chauvet

Commune - route de Mende
requalification des espaces publics entre la rue

de la Chênaie et la pl. de la Voie Domitienne (à l'Est de la route)

Commune
rue des quatre Vents

Commune - Rue du Truel et nouvelle liaison
douce avec la route de Mende

Département - Av. V. Auriol liaison
entre le carrefour de la Lyre
et le carrefour d'Agropolis

Commune - élargissement
de la voie

Commune
av. du Pic St. Loup (RD 17e)

Commune - voie de liaison

Département - route de Ganges (RD986) du
CHR Lapeyronie jusqu'à l'échangeur de la Lyre

Commune
Création de voie

Agglomération
ligne 5 et aménagement de voirie

(de la rue A. Young à l'av. du Vert-Bois)

Commune - Rue du Truel et nouvelle liaison
douce avec la route de Mende

Commune - Voie publique de liaison
rues de l'Espinouse et du Monte Cinto

Commune
cheminements piétons

Commune - Av. du Prof. Emile Jeanbrau
Requalification des espaces publics

Agglomération
ligne 5 et aménagement de voirie

(de la rue A. Young à l'av. du Vert-Bois)

Commune - voie de liaison

Métropole
rue de l'Horthus (RD 17e)

Métropole - place de la Voie
Domitienne et Av. du Val de Montferrand

Requalification des espaces publics

81.00 N.G.F.

80.00 N.G.F.
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4U4-2

2U1-1bw

4U4-1

1AU-2w

3U1-4cw

2U1-1w

2U1-1bw

4U4-1

2AU-1bw

2U1-21w

la

la

de

de

Combe

Ruisseau

-

a

o

o

de

la

la

et

otbr

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

du

du

du

du

du

du

du

du

du

du

du

du

du

du

du

du

Ca

Ali

bis

Pic

Pic

Pic

Po
l

Va
l

des

des

des

des

des

de
s

des

des

des

Ben

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Ru
e

Rue

Rue
Rue

Rue

Rue

Rue

Ru
e

Rue

Ru
e

Rue

Rue

Rue

Rue

Rue

Ru
e

Rue

Rue

Mac

Jol
i

Jean

Paul

Pa
ul

Paul

Pa
ul

Im
pl

Bo
is

Imp.

Imp.

Imp
.

Imp.

C.R.

N31

No
re

no30

no
31

Loup

Mont

Avenue

Abbé

Ab
bé

Abbé

Abbé

rur
al

Allée

Allée

Allée

Saint

Allée

Allée

Allée

Allée

Allée

Katia

Truel

Place

Place

Place
Place

Emile Emile

Lou
is

Laren

Vents Vents

Clape

Route

Route

Route

Route

Route

Ro
ute

Route
Route

Rout
e

Proby

Ma
rès

Agnè
s

Eymar

Comte

Mende

Me
nd

e

Mende

Baume

Mende

Me
nd

e

Mende

Mende

de
 la

de
la

Carlit

Krafft

Perrin

Joseph

Sainte

quatre

Alb
ert

quatre

Parvis

Eckart

Qu
atr

e

Quatre

Moulin

Joseph

Joseph

che
min

Eugène

Gaston

Eugène

Lus
can

Caroux

Av
en

ue

Av
en

ue

Avenue

Ganges

Chauve

Avenue

Avenue

Avenue

Avenue

Avenue

Ganges

Avenue

Avenue

Ganges

Avenue

Avenue

Avenue

Avenue

Avenue

Av
en

ue

Avenue

Chemin

Ch
em

in

Ch
em

in

Geddes

Ham
eau

Lu
thu

li

Patrick

Gabriel

Pa
rgu

el

Parguel

Parguel
Parguel

Parguel

Ch
arl

es

Vincent

Albères

An
toi

ne

Brusses

Chênaie Chênaie

Prosper

Tamaris

Maurice

Maurice

Charcot

Chekhal

Anglada

Chauvet

Anglada

Impas
se

Canigou

Impasse

Impas
se

Im
pa

ss
e

Impasse

Ventoux

Til
leu

ls

Po
irie

rs

Philippe

l.H
ort

us

Pla
tan

es

Place
du

JeanbrauJeanbrau

Dauphiné

Gascogne

Bataillon

Mont
maur

Mo
ntm

au
r

réservoir

L'Esterel

Baissette

Place
de

L'Aigoual

Seigneurs

Agrapolis

Carrefour

Agropolis

Agropolis

Guillaume

L'Espérou

R.D.
N 17

C 
D.

No
 17

Campredon

A . ImbertA . Imbert

Lissagaray

Professeur

Professeur

Professeur

Professeur

Professeur

Puylaurens

R.D
.

no
 17

Saint-Loup

d'Auvergne

Rond
Point

Bataillon

Rond-Point

Salvador
Allende

Vert -
Bois

d'Occitanie

L' Esperou

Rue des

Jean
Baumel

L'Espinouse

Mo
ntf

err
an

d

L'

Espinouse

Vil
leh

ard
ou

in

R.D. no 986

( R DN 17 )

des Brusses

Pioch
Labat

Rue de
Savoie

Rue des

de la

Germaine
Richier

des Peupliers

Allée de
la Clape

Charles Camproux

Ru
e d

e l
a

Pa
qu

ièr
e

Impasse Joinville

Allée du
Pic Cassini

Allée du
Monte-Cinto

imp. Berthe
Rochas

Sonja Henie

Rue 
Adrie

n

Av
en

ue
Au

gu
sti

n
Fli

ch
e

Rue du Béarn

Vince
nt Auriol

Isa
ac

 As
im

ov

Allée
Chrétien de

Troyes

Rue Jean Froissard
Rue des

Orangers

Allée Philippe

de Commynes

Rue du Roussillon

Rue des Pommiers

Ru
e d

es
 Pe

têt
es

Vert Bois

Av
en

ue
 Ab

bé
 Pa

ul

Professeur

Emile
Jeanbrau

768601

768601 62
81

61
3

1:2 000

MONTPELLIERPLAN LOCAL D'URBANISME
PLU

± TABLEAU
D'ASSEMBLAGE

03

17

131210

28

16

05

01

11

27

20

1915

06

21

08

2322

09

04

29

14

07

02

2524

26

18

IV-2-a

plan de zonageplan de zonage

A.M. du 5 août 2013

Mise en compatibilité (Intercepteur Est).................

Modification simplifiée............................................

Mise à jour.............................................................. A.M. du 23 avril 2015
Mise en compatibilité..............................................A.M. du 18 mai 2015
Modification............................................................ D.C.M. du 28 mai 2015

Mise en compatibilité (RD 65)................................

Mise en compatibilité (Ligne 3 du tramway)...........

Mise à jour..............................................................
Mise à jour..............................................................

Mise à jour..............................................................

Modification............................................................

Mise à jour..............................................................

A.P. du 15 janvier 2007

A.P. du 18 juin 2007

D.C.M. du 23 juillet 2012
D.C.M. du 1er octobre 2012
A.M. du 17 juillet 2012

A.M. du 13 avril 2010

Mise à jour..............................................................

Modification............................................................

D.C.M. du 25 juin 2007

D.C.M. du 22 juillet 2013
Mise à jour..............................................................

A.M. du 14 mai 2013

Mise en compatibilité (Malbosc).............................

Modification simplifiée............................................

Mise à jour..............................................................

A.M. du 15 avril 2008

D.C.M. du 7 novembre 2011

D.C.E. du 30 avril 2007

Modification simplifiée............................................
Mise à jour..............................................................
Mise en compatibilité (OZ 1)..................................
Modification............................................................

A.P. du 28 août 2013Mise en compatibilité (L5 du tramway)...........

Mise en compatibilité (CRR)...................................

D.C.M. du 17 février 2014
A.M. du 3 juillet 2014
A.P. du 16 juillet 2014
D.C.M. du 05 mars 2015

A.M. du 24 mai 2011

Modification simplifiée.............................................D.C.M. du 29 mars 2018
D.C.M. du 22 février 2018

A.M. du 23 novembre 2006

A.M. du 9 janvier 2012

Mise à jour..............................................................

Mise à jour..............................................................A.M. du 20 juillet 2007

Révision simplifiée (ZAC du Coteau).....................

Modification............................................................

Modification............................................................

Modification............................................................

D.C.M. du 21 décembre 2006

D.C.M. du 17 novembre 2008

D.C.M. du 25 juillet 2011

A.M. du 10 juillet 2009

A.P. du 9 octobre 2007

Modification............................................................

A.M. du 4 mai 2007

Approbation............................................................

Modification............................................................

Mise à jour..............................................................
Mise à jour..............................................................

A.P. du 20 avril 2011

A.M. du 2 décembre 2008
D.C.M. du 22 juin 2009

Mise en compatibilité (Dédoublement A9)..............
Mise à jour..............................................................

D.C.M. du 29 mars 2010
Mise à jour..............................................................
Mise à jour..............................................................

Mise à jour..............................................................A.M. du 29 novembre 2022
Mise en compatibilité (LNMP).................................

Mise à jour.............................................................. A.M. du 30 septembre 2015
Mise à jour...............................................................A.M. du 3 novembre 2015

Mise en compatibilité (Ext. L1 du tramway)............

Révision du PSMV..................................................

A.P. du 22 mai 2018

A.M. du 11 mars 2021

Mise à jour..............................................................A.M. du 4 septembre 2019
Mise à jour..............................................................A.M. du 11 décembre 2019

A.M. du 9 décembre 2020

D.C.M. du 31 janvier 2020Modification............................................................
Mise à jour..............................................................
Mise à jour..............................................................
Mise à jour..............................................................

A.M. du 16 septembre 2020
A.M. du 15 octobre 2020
A.M. du 12 novembre 2020

Mise en compatibilité (L5 du tramway)........... A.P. du 29 juillet 2021
Mise à jour..............................................................A.M. du 17 mai 2021
Mise en compatibilité (COM)..................................
Mise à jour..............................................................
Mise à jour..............................................................
Mise à jour..............................................................

Modification simplifiée............................................
Modification............................................................

A.P. du 2 septembre 2021
A.M. du 9 septembre 2021
D.C.M. du 28 septembre 2021
A.M. du 11 mars 2022
D.C.M. du 22 mars 2022
A.M. du 06 avril 2022

Mise à jour..............................................................A.M. du 03 juin 2022
A.P. du 29 septembre 2022

A.P. du 25 novembre 2016
Modification.............................................................D.C.M. du 29 mars 2017
Mise à jour..............................................................A.M. du 22 décembre 2017

Mise en compatibilité (République).........................
Mise à jour..............................................................A.M. du 10 juillet 2018
Mise à jour..............................................................A.M. du 3 septembre 2018
Mise à jour..............................................................A.M. du 22 octobre 2018
Mise à jour..............................................................A.M. du 22 mars 2019
Modification............................................................ D.C.M. du 18 avril 2019

Mise à jour.............................................................. A.M. du 2 février 2023
Décret du 16 février 2023

Mise en compatibilité (CHU - St Eloi)......................D.C.M. du 1er juin 2023
Mise à jour...............................................................A.M. du 17 août 2023

D.C.M. du 9 mai 2011

Modification............................................................

D.C.M. du 2 mars 2006

Edition août 2023

          06

1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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Commune - création d'un chemin piéton
le long du tracé de l'aq. St Clément

Commune - voie de liaison entre
l'av. du Père Soulas et l'av. Louis Ravas

Commune
cheminement piéton

Commune - cheminement piéton

Commune - création d'un bassin de rétention
paysager dans le secteur du château d'O

Commune
Rues Coligny et Calvin

Commune
Av. du Prof. L. Ravaz

Commune
rue Saint-Priest

Voie publique de liaison
rue Mère Vacquier

Commune - création d'un chemin piéton
le long du tracé de l'aq. St Clément

Commune - Chemin de Casseyrols
(RD127e) : de l'av. du Père Soulas

à la rue du Fesquet

Département - RD 65 Av. du Professeur Blayac
(du rond point d'Alco à l'Av. Pablo Neruda)

Commune
équipement sportif

Commune
rue Fabrit de Peiresc

Commune - cheminement piéton entre
le passage de l'Ubac et l'allée de l'Aqueduc

Commune - Voie publique de liaison
rue des Contes Provençaux

Commune - création d'un chemin piéton
le long du tracé de l'aq. Saint Clément

Commune
rue de Malbosc

Commune - création d'un parc paysager
acceuillant des équipements de loisir,

de sport et de quartier - secteur de Malbosc

Commune - voie nouvelle entre
F. de Peiresc et rue de Coligny

Commune
rue de Fez

Commune
réalisation d'un
maillage public

Commune
création de voie

Commune - cheminement piéton

Métropole - 
élargissement de
l'espace public

Commune
création d'un parc public
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière



( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (
( ( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (

( (
( (
( (
( (
( (
( (

( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( (
( (

( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( (
( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (

( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( (

( ( (

( ( (

( ( (

( ( (

( ( (

( ( (

( ( (

( ( (

( ( (

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( (
( (
( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( (
( ( (
( ( (
( ( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( (
( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( (
( (
( (

( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( (
( (
( (

( (
( (
( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (

( (
( (
( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( (
( ( (
( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (
( ( ( (

( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( (

( ( (
( ( (
( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( (

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (

(
(
(
(
(

(
(
(

(

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

(

(((((( (
(
(
(
(
(
(

(
(
(
(
(
(

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

B

D

A

A

B

A

B
B

BB

A
E

B

D

2U2-2bw
2U1-1cw

2U2-2bw

2U2-2bw

3U1-1w

3U1-1ew

3U1-1ew

3U1-1cw

2U1-12w

1U1-1cw

2U2-2bw

2U1-1bw

1U2-3w

2U2-2aw

3U1-1ew

N-2

2U1-1bw

2U1-1bw

3U1-1bw

2U1-1aw

1U1-2aw

3U1-1bw

3U1-4w

2U1-1bw

1U2-4w

3U1-1bw

3U1-1cw

2U1-1bw

2U1-1bw

2U2-2bw

3U1-4w

PSMV

1U2-7w

1U1-1bw

3U1-8w

2U1-1bw

2U2-2bw

2U1-1bw

3U1-1aw2U2-2bw

3U1-1w

3U1-1w

(C
186

(C
23

(C
247

(R
4

(R
25

(C
148

(C
162

(C
145

(C
213

(C
28

(C
31

(C
60

(C
146b(C

147

(C
248

(C
212

(R
35

(C
2

(C
2

(C
9

(C
43

Commune - cheminement piéton

Commune - création d'un bassin de rétention
paysager sur le Verdanson (faculté de pharmacie)

Commune
route de Mende (RD 117)

Commune - Place E. Bataillon et Av. Augustin
Fliche Requalification des espaces publics

Commune - Voie publique de liaison
rue du Pré aux Clercs

Agglomération
avenue du Dr Pezet

Commune
réalisation d'un maillage public

Commune - chemin de Casseyrols
(RD127e) : de l'av. du Père Soulas

à la rue du Fesquet

Commune - aménagement hydraulique
et paysager du Verdanson

Commune
rue de Las Sorbes

Commune - rue du Truel
de la rue Henri Dunant

à l'av. du Dr Pezet

Commune - chemin piéton reliant
le futur bas. de rétention de la Colombière

à l'av. du Père Soulas

Commune - cheminement piéton

Commune
création d'un parc public

Commune - Rue du Truel
et nouvelle liaison douce
avec la route de Mende

Commune - Voie publique de liaison
rue des Jasmins et impasse Valteline

Commune - av. de la Gaillarde : de la rue
St Pierre de Trévézy jusqu'à la pl. Pierre Viala

Commune - cheminement piéton

Métropole - Place de la Voie
Domitienne et Av. du Val de Montferrand

Requalification des espaces publics

66.00 N.G.F.

67.00 N.G.F.

64.00 N.G.F.

68.00 N.G.F.

72.00 N.G.F.

69.00 N.G.F.
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62.00 N.G.F.

73.00 N.G.F.

74.00 N.G.F.

65.00 N.G.F.

71.00 N.G.F.

63.00 N.G.F.

70.00 N.G.F.
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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de rétention paysager,

recalibrage de la Lironde

Commune - aménagement
de l'espace public
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l'av. St Maurice de Sauret

Commune - réservation pour
équipement léger d'animation du Lez vert
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voie nouvelle à créer
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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HM= 48 m NGF

HM= 27 m

HM= 33 m NGF (sauf 37
m NGF pour les

constructions d'angle)
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HM= 36 m NGF (sauf
46,5 m NGF pour les
constructions d'angle)

D

HM=15m
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HM= 41,5m NGF

HM= 36,5 m NGF (sauf38,5 m NGF pour lesconstructions d'angle)

HM= 40m NGF
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Commune - av. Albert Dubout :
de l'avenue du Prof. Antonelli

jusqu'à l'av. du Petit Train Commune
av. du Petit Train

Commune
Bd d'Orient

Commune
espace public

Commune - chemin de Moularès
aménagement de la voie

Communauté d'agglomération - voie nouvellede liaison entre les rues
d'Epidaure et Pradiers et 2éme ligne de tramway

Commune
création d'un jardin public

Commune - Voie publique
de liaison rue Vaissière

Commune - réservation pour équipement léger
d'animation du Lez vert - Moulin de Salicate

Commune - av. de Nîmes
élargissement

Commune
cheminement piéton

Commune - liaison entre le chemin
de Moularès et l'av. du Petit Train

Commune
rue de l'Epire

commune
cheminement piéton

SNCF - réservation pour la création d'une
6ème voie à quai en gare de Montpellier

- rue de Pavillon, rue Alexis Alquiè

Commune - réservation pour la création
d'un cheminement piéton le long du Lez

Commune
cheminement piéton

Métropole - création
cheminement piéton
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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Métropole - réalisation de la 5ème ligne de tramway
Bd Paul Valéry

Métropole - réalisation de la 5ème ligne de tramway
av. du XV de France
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rue de Bugarel
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impasse des Numides

Commune - voie nouvelle entre la rue
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hydrauliques - bassin de rétention
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Agglomération
Rue des Bouisses

Commune - rue du Pont de Lavérune
de la rue du Ch. Salinier
à la rue de Château Bon

Commune - parc public paysager - équipements
de sport et de loisirs et ouvrages hydrauliques

Commune
création d'un parc public

Commune
allée du Mas de Nègre

Agglomération
réalisation de la ligne 5 du Tramway

av. de Vanières à route de Lavérune (RD5)

Commune - route de Lavérune (RD5)
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Agglomération
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Commune
rue du Mas Prunet

Commune - voie nouvelle
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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Métropole - réalisation de la 5ème ligne de tramway
Bd Paul Valéry

Commune - équipements publics

Commune - parc et équipements publics
(R

57

(C
102

Commune - Bd Paul Valéry : de la rue
de Bugarel à la pl. Flandres-Dunkerque

Commune aménagement
d'un parc public

Commune - voie de liaison entre
les rues de Bugarel et Hibiscus

Agglomération
Rue de Bugarel

Commune
amélioration des cheminements

Commune - voie nouvelle de liaison
entre la RN 113 et le hameau du Mas de Villard

Commune - Voie publique de liaison
rue Alain et rue St Jacques

Commune
Av. du Mondial de Rugby 2007 Commune - av. de Maurin : de la rue Pierre

Corneille jusqu'au Bd Pedro de Luna

Commune - chemin piéton
rue Castel Ronceray

Commune - création
d'un chemin piéton

Commune
création d'un chemin piéton

Commune
allée du Mas de Nègre

Commune - Création
d'un cheminement piéton

Commune - élargissement
de la rue St Cléophas

Commune rue Michel
Colucci prolongéeCommune - Voie publique

de liaison rue des Horaces

Commune
Bd Paul Valéry

Commune - av. de Toulouse :
de la pl. Flandres-Dunkerque

au rd-pt du Rieucoulon

Commune - av. Villeneuve d'Angoulême
et 2ème ligne de tramway

Agglomération
Création d'un cheminement entre

la rue de Fontcouverte et le site de l'EAI

Commune - bouclage
de voirie publique

Commune
rue du Mas de Nègre

Commune
rue Pierre Corneille

Commune - élargissement
de la voie

Commune - Voie publique de liaison
rues du Prof. H. Roseau et du Mal. Gallieni

Commune - Voie publique de liaison
rue F. Sahut et rue P. Galen

Commune - av. Villeneuve d'Angoulême
et 2ème ligne de tramway

Commune - route de Lavérune (RD5) :
du Fg Figuerolles jusqu'au bd Paul Valéry

Commune - bouclage
de voirie publique

Commune - création d'un cheminement 
piéton vers le collège de la Croix d'Argent

Commune
rue de Bugarel

Agglomération - av. de Vanières -
de la rue Ulysse Vergnes

à la rue de Bugarel

43.00 N.G.F.

40.00 N.G.F.

37.00 N.G.F.

38.00 N.G.F.

39.00 N.G.F.

42.00 N.G.F.

41.00 N.G.F.

44.00 N.G.F.
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Métropole - réalisation de la 5ème ligne de tramway
Av. de Vanières

Commune - équipements publics
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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HM= 36,5 m NGFHM= 40m NGF

HM= 45 m NGF

D HM= 36,5 m NGF

HM= 21m

HM= 12m

A

B

HM=41,5m NGF

HM=41,5m NGFHM=41,5m NGF

A
D

HM=41,5m NGF

HM=41,5m NGF

HM=41,5m NGF

HM=28m NGF

A

HM=41,5m NGF

HM= 36,5 m NGF

HM=41,5m NGF

HM=56m NGF

HM=41,5m NGF

HM=41,5m NGFHM=41,5m NGF

6AU-1w

4U1-3c

3U1-1cw

2U2-1cw

2U1-1cw

2U2-1cw

1U9w1U1-2cw

2U1-1cw 6AU-2w

2U2-1cw

2U1-1cw

2U1-8cw

2U2-2cw

3U1-1cw

2U1-9w

1U6w
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Commune - voie de liaison

Commune
Voie publique

de liaison

Commune - chemin piéton
rue E. Gaboriau et all. J. Miquel

Commune - création d'un
cheminement piéton

Commune
Chemin de Moularès (RD 132e1)

Commune - av A.Dubout: de l'échangeur
de la Perruque à l'av. du Pr. E. Antonelli

et 2ème ligne de tramway

Commune - av. de Maurin : de la rue Pierre
Corneille jusqu'au Bd Pedro de Luna

Commune - voie de liaison

Commune - av. de Maurin : de la rue Pierre
Corneille jusqu'au Bd Pedro de Luna

Commune - Chemin piéton
rue Ch. Perrault

Commune - av. Villeneuve d'Angoulême
et 2ème ligne de tramway

Commune - création d'un
cheminement piéton

Commune - Voie publique
de liaison rue des Yuccas

Etat
collecteurs d'autoroute A9

Commune - chemin du
ruisseau des Aiguerelles

Commune
voie de liaison

Commune - av. du Pont Trinquat :
de l'av. de Palavas jusqu'au chemin de Moularès

Commune - cheminement piéton

Commune
cheminement piéton

Commune
voie de liaison

Commune - avenue du Pont Trinquat (RD24e) :
du chemin de Moularès jusqu'à la VFIL

 Commune - av. de Maurin :
du bd Pedro de Luna jusqu'au

car. de la Perruque et 2ème ligne tramway

Commune - voie nouvelle
entre l'av. Antonelli et l'ER C129
desserte du secteur Aiguerelles

avec projet L3

Etat
Collecteur de l'autoroute A9

Commune - chemin piéton entre la rue
St Cléophas et le bd P. de Luna

Commune
rue de Saint Hilaire

Commune - av. Albert Dubout : de l'échangeur
du bd la Perruque jusqu'à l'av. du Prof. Antonelli

Commune - création d'un
cheminement piéton

Commune - voie de liaison

Commune - cheminement piéton

Commune - création d'un
cheminement piéton

Commune - création d'un
cheminement piéton

Commune - création d'un
cheminement piéton

Commune - voie de liaison

Commune - voie de liaison

Commune
cheminement piéton

Métropole - rue du Lantissargues
et prolongation jusqu'à

la rue du Mas d'Angelliers

Métropole - Av. du Prés d'Arènes et liaisons
avec le Bd Jacques Fabre de Morlhon

Métropole - voie nouvelle entre
ER C117 et rond-point de Saporta

Métropole - rue de l'Industrie

43.00 N.G.F.

36.0
0 N.G.F.

40.00 N.G.F.

36.00 N.G.F.

34.00
 N.G.F.
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40.0
0 N.
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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Commune - création d'un bassin de rétention
aménagé en parc de loisir paysager

Commune
rue Pierre Corneille

Communauté d'agglomération - extension
d'un dépôt transports en commun

avenue du colonel Pavelet

Commune rue Michel
Colucci prolongée

Commune
Impasse Flouch

Commune
voie nouvelle

Commune - av. Villeneuve d'Angoulême
et 2ème ligne de tramway

Commune
voie nouvelle

Commune - Voie publique
de liaison rue des Horaces

Commune
rue de la Castelle

Commune - cheminement piéton

Commune - voie de liaison de la
Marquerose jusqu'à la rue Pierre Corneille

Commune - voie nouvelle

Commune - chemin de Poutingon
rue du Mas Nouguier

Commune - parc public paysager
équipements de sport et de loisirs

et ouvrages hydrauliques

Commune
requalification de voies

Commune - 
requalification de voie

Commune - cheminement piéton

Commune - voie nouvelle

Commune - 
requalification de voie

Métropole - parc public paysager - équipements
de sport et de loisirs et ouvrages hydrauliques

Métropole -
élargissement de voirie

SNCF Réseau - projet de liaison
ferroviaire LNMP

36.00 N.G.F.
36.00N.G.F.
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Etat - réalisation d'une nouvelle voie
contournement Ouest de Montpellier (COM)
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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12
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25m

16m

16m

25m

25m

11m

16m

11m

HM= 80 m NGF

HM= 45 m NGF

HM= 36,5 m NGFHM= 40m NGF

HM=59m NGF

HM= 43m NGF

HM=47m NGF

E

HM= 45 m NGF

HM= 47m NGF

HM= 36,5 m NGF

HM=28,5m NGF

HM= 25 m NGF

HM=41,5m NGF

HM=41,5m NGFHM=41,5m NGF

HM=31m NGF

HM=28m NGF

HM=28,5m NGF

HM= 36 m NGF (sauf46,5 m NGF pour lesconstructions d'angle)

HM=41,5m NGF

C

HM=41,5m NGF

HM= 47m NGFHM= 47m NGF

HM=41,5m NGF

HM=28m NGF

HM= 41,5m NGF

D

HM=41,5mNGF

HM= 36,5 m NGF (sauf38,5 m NGF pour lesconstructions d'angle)

HM= 45 m NGF

HM=41,5m NGF

HM=28,5m NGF

HM= 25 m NGF

HM= 36,5 m NGF

HM= 40m NGF

HM=41,5m NGF

HM=56m NGF

HM= 47m NGF

HM=41,5m NGF

HM=41,5m NGF

HM= 25 m NGF

HM=41,5m NGF

HM=47m NGF

1U7-2w

8AU-1w
6AU-1w

13AU-2w

2U1-4w

2U1-1cw

6AU-2w

1U9w

2U1-1cw
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1U6w
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1U8-1w
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N-2
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Commune - av. Albert Dubout :
de l'avenue du Prof. Antonelli

jusqu'à l'av. du Petit Train Commune
av. du Petit Train

Commune - aménagement de l'avenue
 Dugrand intégrant le projet

de la 3ème ligne de tramway

Commune
Chemin de Moularès (RD 132e1) Commune

équipement public

Commune - Chemin piéton
rue Ch. Perrault

Commune - parc public et
aménagements hydrauliques

Commune - chemin du
ruisseau des Aiguerelles

Commune - parc public et
aménagements hydrauliques

Commune
voie de liaison

Commune - parc public - équipement public
d'assainissement, voies de desserte voies

pompier, circulation piétonne et cycles, berges du Lez

Commune - liaison entre le chemin
de Moularès et l'av. du Petit Train

Commune
voie de liaison

Commune - avenue du Pont Trinquat (RD24e) :
du chemin de Moularès jusqu'à la VFIL

Commune - voie nouvelle
entre l'av. Antonelli et l'ER C129
desserte du secteur Aiguerelles

avec projet L3

Commune - rue des Acconiers
Pont de la République - Av. Théroigne de Méricourt

Commune - aménagement de l'av.
Raymond Dugrand intégrant le projet

de la 3ème ligne de tramway

Commune - aménagement de l'avenue
 Dugrand intégrant le projet

de la 3ème ligne de tramway
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière
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hauteurs 21 mètres

hauteurs 19 mètres

hauteurs 16 mètres

hauteurs 13,50 mètres

hauteurs 8 mètres

toit terrasse autorisé dans les secteurs réglementés

zone 1U1
NB : en cas de réalisation de toits terrasses dans les secteurs
réglementés, les règles de hauteur maximale indiquées ci-dessus
sont minorées de 1m
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Recul minimum des constructions par rapport à l'axe des voies

15m de l'axe pour toutes les constructions

25m de l'axe pour toutes les constructions

30m de l'axe pour toutes les constructions
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Périmètre desservi par une station de tramway    article 12
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Secteur d'application de la prescription réglementaire spécifique
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Secteur d'application de la prescription réglementaire spécifique
concernant le logement en accession abordable à l'intérieur des
périmètres des Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) et franges des QPV
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